
Le 1
er 

septembre 1791 à Nogent-le-Rotrou.
 

 

Dans sa délibération du jeudi 1er septembre 1791, la 

municipalité de Nogent-le-Rotrou s’occupait, en 

concertation avec le conseil d’administration de l’Hôtel-

Dieu, de l’organisation des secours à apporter  aux 

personnes victimes de l’écroulement de la Halle survenu 

le 28 août précédent : 

« Et ce Jourd’hui premier septembre mil Sept cent quatre 

Vingt onze dans l’assemblée du corps municipal de la 

ville de noGent le rotrou et des administrateurs du 

bureau de l’hôtel dieu en personnes de M. M. Crochard 

maire, Baudouin, vasseur, Dagneau, officiers 

municipaux.  

et de M. M. Pinceloup de mourrissure Fils, Goislard, 

Bruzon, Morin curé de notre dame, gueroult 

commiSSaire du Roy, de S.
t

 Pol, Bourdeau, Pauthier 

administrateurs de l’hôtel dieu, convoqués en l’hôtel 

commun pour deliberer sur un arrêté du département 

du trente aouSt dernier adressée par le directoire de 

district qui ordonne que la Somme de SiX cents livres 

accordée par l’adminiStratioN pour etre distribuée [ un 

mot rayé ] tant auX victimes de la journée du vingt huit 

du mois dernier qu’a leurs Familles, lesquels ont 

determiné la necessité de faire repreSenter par M. M. les 

medecins chirurgiens un etat du nombre des malades et 

de la gravité des maladies, par M. M. les curés le nombre 

des Individus qui composent Chacune des familles ; 

lesquels états reunis à M. M. les Commissaires chargés de 

dresser le tableau des Secours et des beSoins seront 

preSentés à la municipalité et à l’administration de 

l’hôtel dieu réunies pour sur Yceux etre Statués la 

quantité de Secours a accorder chaque Semaine, et 

Determiné l’epoque ou Ils doivent etre prolongés ; et 

provisoirement lesdits membres de l’assemblée ont 

authorisé les commissaires a  delivrer sur les boulangers 



Des mandats pour fourniture de pain auX plus indiGents 

et ont chargé la Sœur de l’apoticairerie de l’hôtel dieu a 

fournir les medicaments et autres choses nécéssaires au 

panSement sur les ordonnances des medecins et 

chirurGiens, en consequence procedant au choix des 

commiSSaires, M. M. Baudouin Gallet officiers 

municipaux, Morin et Pinceloup  membres de 

l’adminiStration de l’hôtel dieu ont été nommés à 

l’unanimité ; 

Guéroult des Chabottiere           Boudeau       Pauthier    

Goislard    emmanuel antoine Rene Pinceloup   

StPol                                              Morin 

Baudoüin              Dagneau     cure D.N.D. »
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1 Archives municipales de Nogent-le-Rotrou 1D1 148 et 149° feuillets. 
 


